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• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès de la 
responsable d’accès du Conseil exécutif aux coordonnées suivantes : 

 
Madame Julie Boucher 

Responsable de l'accès à l'information 
835, boulevard René-Lévesque E. 

Québec (Québec)  G1A 1B4 
Téléphone : 418 643-7355 

mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 
 
Enfin, vous trouverez jointes à la présente lettre des copies des documents 
visés au troisième point que nous détenons et qui peuvent vous être 
communiqués. Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès, 
certains documents ou certaines parties de documents ne vous sont pas 
communiqués parce qu’ils contiennent des renseignements qui sont visés par 
certaines restrictions prévues à la Loi sur l’accès. Nous nous appuyons pour 
ce faire sur les articles suivants : 
 

• L’article 22 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 
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• L’article 28.1 qui précise qu’un organisme public doit refuser de 
confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la sécurité de 
l’État. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




